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Le village d’Ouenga appartient à la commune d’Andemtenga dans la Province du 

Kouritenga au Burkina Faso. Il est situé au Nord de son chef lieu de commune. Dans 

l’objectif de réduire la pénurie d’eau potable dans ce village, un forage positif a été 

sollicité pour les habitants du quartier Lelkom. Cet ouvrage a été réalisé grâce à 

l’Association 12 SCATTI. Il va contribuer à la réduction des maladies liées à la 

consommation d’eau de la population et cela engendrera des économies pour les 

bénéficiaires. Cinq (05) étapes ont constitué la  réalisation de ce forage:      

 

ETAPE 1.   L’IMPLANTATION (LA RECHERCHE DU SITE) 

 

Cette étape a consisté en la recherche d’une nappe phréatique et un point favorable situé 

sur cette nappe pour la réalisation du forage. Pour cette activité l’OCADES Caritas 

Koupéla a fait recours au service d’un bureau d’étude géophysique (Voir fiche jointe) 

 

ETAPE 2.  LA FORATION 

Cette activité a consisté à forer sur le site choisi jusqu'à l’obtention d’eau dont le débit 

est au moins égal ou supérieur à la norme nationale qui est de 0.700m3 /h.  Pour ce 

forage le débit est de  3,800m3/h (Voir fiche jointe)   

 

ETAPE 3.  LE DEVELOPPEMENT/ POMPAGE 

 

Il s’est agi en premier lieu de souffler l’eau pendant au moins quatre (04) heures pour 

nettoyer la boue contenue dans le forage jusqu’à l’obtention d’eau claire.  

Ensuite on a procédé aux essais de pompage pour mesurer le débit du forage. En fin on  

prélevé un échantillon d’eau pour l’analyse physico-chimique et de l’examen 

microbiologique dans un laboratoire. Les résultats de l’analyse attestent que l’eau du 

forage est consommable.  

 

ETAPE 4. LA CONSTRUCTION DE LA SUPERSTRUCTURE 

 

Cette activité a compris : 

 La  réalisation  de la margelle.   

 La construction d’un  mur de protection. 

 La construction d’un canal d’écopage et d’écoulement des eaux usées.  

 La construction d’un abreuvoir et un puits perdu pour éviter la stagnation des 

eaux usées.   

 

ETAPE 5. LA FIXATION DE LA POMPE 

 

Il a consisté à la pose d’une pompe à motricité humaine de marque VOLANTA sur la 

margelle construite en béton. Cette étape marque la mise à disposition du forage aux 

bénéficiaires 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 



 
 



 
 

 


